
ENQUETE 

INAPTITUDES 2017  
AISMT13  



 

 30 questionnaires remplis de façon complète pour les 
57 médecins de l’AISMT13 ,  sur la base du volontariat 

 742 salariés inaptes enregistrés sur l’année  2017 

 



 

 AISMT13 : 

- Service interprofessionnel hors BTP  

- Environ 150 000 salariés suivis  

- 80 797  visites  réalisées en 2017 par les médecins et 
infirmiers  

- 742 salariés inaptes enregistrés sur l’année  2017 par 
les médecins répondants 

 



Origine de l’inaptitude 

  Invalidité :   plus de 1/3 (36%)  au moment de 
l’inaptitude:  

- 4 %  en invalidité catégorie 1 

- 31,7 % en invalidité catégorie 2 

- 0,3 % en invalidité catégorie 3  

• Origine professionnelle  pour  14.3 %  

- 10 % en maladie professionnelle 

- 4,3 % en AT  

 



Salariés concernés 

 Majoritairement des femmes (65%) ,    

qui représentent 47% des salariés suivis à  l’AISMT13 

 Majoritairement après 45 ans (61% )  

 



Visites de pré reprise  

 3104 visites pré reprise en 2017 (chiffres issus logiciel- 

ensemble du service) 

- A la demande du salarié :  69%                

- A la demande du médecin conseil :  20%            

- A la demande du médecin traitant :  11% 

  

 



Délai entre visites de pré reprise                                                                

et visite de reprise 
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Délais 
Nombre de procédures d’inaptitude 

précédées d’une visite de pré reprise  

- délai ≤ 1 mois 40,21% 

-  1 mois < délai   ≤3 mois  28,00% 

-  3 mois < délai  ≤6 mois 12,84% 

-  6 mois < délai ≤ 1 an 9,47% 

-  Supérieur à 1 an  9,47% 



Evolution 2013-2017  

Délai des pré reprises  avant inaptitude 
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Evolution du nombre de visites de pré reprise  

2012-2018 
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Pathologie principale  

 à l’origine de l’inaptitude- 1  (2017) 

   

  1) les troubles mentaux et du comportement (42.86%) 

  2) les maladies du système ostéo-articulaire  (31.58%)  
rachis (14,8 %), membre supérieur (8 %)  membre inférieur (4.8 %), 
autres (maladie inflammatoires rhumatologiques)  (3.9%).  

  3) les polypathologies (13.3%) 

  4) les tumeurs malignes (3.8 %) 

  5)  les pathologies de l’appareil circulatoire (2 %) 

  6) les pathologies du système nerveux (1.75 %) 

 



Pathologie principale  

 à l’origine de l’inaptitude- 2 

 INAPTITUDES liées à AT  :   

1) les maladies du système ostéo-articulaire              

(64 % des inaptitudes/ AT) : pathologies du rachis ++ 

2)  les troubles mentaux (27% des inaptitudes/ AT). 

  INAPTITUDES liées à MP : maladies du système 

articulaire (pathologies du membre supérieur +  )  

 

 





Inaptitudes : professions (PCS)  



inaptitudes en fonction du secteur 

professionnel (Code NAF)  
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38 - Collecte, traitement et élimination des déchets; récupération

47 - Commerce de détail, à l'exception des automobiles et des motocycles :

49 - Transports terrestres et transport par conduites

52 - Entreposage et services auxiliaires des transports :

56 - Restauration

64 - Activités des services financiers, hors assurance et caisses de retraite :

68 - Activités immobilières :

69 - Activités juridiques et comptables :

80 - Enquêtes et sécurité

81 - Services relatifs aux bâtiments et aménagement paysager :

84 - Administration publique et défense; sécurité sociale obligatoire :

85 - Enseignement:

86 - Activités pour la santé humaine :

87 - Hébergement médico-social et social :

88 - Action sociale sans hébergement :

93 - Activités sportives, récréatives et de loisirs :

94 - Activités des organisations associatives

96 - Autres services personnels :

Nombre d'inaptitudes par section NAF  (secteur d'activité)  

Nombre d'inaptitudes



Merci  pour votre attention  


